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Commission n°4 « Actions collectives » 

du CCAS du 20 septembre 2018 
 

Compte-rendu 
 
 

Présents  
Administration : M. Guy Robin (chef du bureau des prestations d’action sociale) 
CFDT : Sylvia Boisbourdin (Présidente de la commission), Maryline Grosroyat. 
FO, CGCV, CGT (excusée), FNASCE (excusée). 
 
Quelques mots au préalable sur le document « analyse et orientations sur les propositions des OS » 
suite aux journées des présidents de CLAS. La CFDT fera remonter ses observations mais précise, d’ores 
et déjà, que le document proposé par l’administration n’est pas à la hauteur de ses attentes et que, bien 
au contraire, il va continuer d’affaiblir la position des présidents de CLAS.  
 
Ordre du jour  

1 Approbation du projet de compte-rendu de la commission du 31 mai 2018 
2 Présentation du projet de bilan 2017 des actions collectives sur les crédits CIL  
3 Point d’information sur les colonies d’été 2018 du CGCV 
4 Guide du président de CLAS  
5 Fiches thématiques 
6 Questions diverses 

 
1 – Approbation du projet de compte-rendu de la commission du 31 mai 2018 
Ce projet est validé. 
 
2 – Présentation du projet de bilan 2017 des actions collectives sur les crédits CIL 
 
L’administration nous présente le bilan des CIL 2017. Au regard de ce document, on note une évolution 
constante année après année des actions CIL tant en nombre qu’en participants.  
Autour de ce bilan, des échanges ont eu lieu. Il faudra réfléchir aux questions suivantes :  

- Comment continuer à intégrer les personnels hors MTES/MCT alors que le budget relève 
uniquement de nos ministères ?  

- Sur les actions CIL, faut-il redéfinir ce que doit être la philosophie d’une action ? Elles doivent à 
la fois être conviviales, mais aussi avoir un rôle essentiel qui est la prévention. C’est dans le 
cadre de l’élaboration du guide à destination des prochains présidents de CLAS et sur la typologie 
des actions que nous repréciserons le cadre des actions collectives. Une réflexion est engagée. 

 
3 – Point d’information sur les colonies d’été 2018 du CGCV 
 
Le président du CGCV nous présente son bilan séjours été 2018. 3 498 mineurs sont partis dans un 
contexte particulièrement compliqué entre Vigipirate et les grèves SNCF. C’est une bonne année, 
néanmoins un taux de participation inférieur à 2016 d’une centaine qui peut s’expliquer pour les plus 
jeunes par : 

- La concurrence avec les centres aérés, 
- Le Transport, 
- Le pouvoir d’achat des jeunes fonctionnaires 

Pour les adolescents (15/17 ans) le bac et le parcours sup. 
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Le président réitère les valeurs du projet éducatif qui reste fondamental pour le CGCV. Il repose sur trois 
pôles : éducatif, éco citoyen et alimentation. Pour sensibiliser nos jeunes, et toujours dans le cadre du 
projet éducatif, le CGCV proposera des séjours vers les pays émergents.  
Quelques difficultés rencontrées à la marge sur les équipes dirigeantes.  
Sur les centres Etat, le CGCV va mettre l’accent sur les équipements. 
 
4 – Guide du président de CLAS 
 
Le président du CCAS va transmettre un projet à l’ensemble des membres de la commission. La 
présidente demande que chacun y réfléchisse pour la prochaine commission. 
 
Coup de gueule de la présidente de la commission sur l’absence ENCORE et ENCORE de la FNASCE. Elle 
demande que soit écrit dans le compte-rendu que ses absences réitérées sont une forme de mépris face 
aux travaux menés dans les commissions pour une action sociale de qualité.  
 
5 – Fiches thématiques 
La commission a approuvé les 3 fiches thématiques qui vont être mises sur le site. 
 
6- Questions diverses 
 
Une note de gestion sur la réglementation des actions CIL qui doivent se dérouler sur du temps de 
travail, devait nous être proposée par l’administration. 
L’administration nous demande de quantifier les difficultés rencontrées par les présidents de CLAS pour 
organiser des actions sur le temps de travail. 
Le président du CCAS a des chiffres ; il les communiquera. 
 
 
 
 

Fin de la séance 12h00. 


